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Le report au 1er janvier 2024 de l'obligation d'utiliser des pendillards donne aux exploitations agricoles concernées davantage de temps pour
trouver une solution adaptée à leur entreprise. Photo: Kohii

Une obligation différée,
mais pas enterrée
Début novembre, le Conseil fédéral a, au travers du train d'ordonnances
agricoles 2021, décidé de différer l'entrée en vigueur de l'obligation dite des

pendillards et décale maintenant ce rendez-vous de deux ans au 1er janvier 2024.

Roman Engeler

La réglementation relative au stockage et
à l'épandage des engrais de ferme est

intégrée aux prestations écologiques
requises. Des sanctions seront prises en cas

de non-respect des dispositions appropriées.

Les sanctions relatives au stockage
seront appliquées comme prévu dès le

1er janvier 2022. Dans le domaine de

l'épandage, l'obligation d'utiliser des

pendillards est repoussée au 1er janvier 2024.
L'entrée en vigueur des exigences
relatives à l'ordonnance sur la qualité de l'air

aura également lieu à cette date-là.

Davantage de temps pour s'équiper
Après le rejet de la motion «Hegglin» au

Conseil national (juin 2021), l'Association
suisse pour l'équipement technique de

l'agriculture (ASETA) a, en collaboration
étroite avec l'Union suisse des paysans
(USP), mais aussi avec l'Association suisse

de la machine agricole (ASMA), pris
contact avec les offices fédéraux et souligné

les difficultés d'une mise en oeuvre à

très court terme. En plus de délais de

livraisons actuellement très longs pour de

nouveaux équipements d'épandage de

lisier, ont été abordés le traitement
rapide des demandes d'exemption de

même que, de façon plus générale, le

champ d'application encore nébuleux de

la réglementation.
Le Conseil fédéral a pris en compte ces

préoccupations dans sa décision et donne

plus de temps au secteur agricole pour
s'équiper d'outils d'épandage, mais aussi

aux agences gouvernementales pour venir

à bout des difficultés soulevées.

Obligation bientôt effective
À l'heure actuelle, il n'est pas envisageable

que des ajustements conséquents soient

apportés au règlement lui-même d'ici le

1er janvier 2024, bien que sur le plan agricole

et agronomique, l'un ou l'autre levier

puisse certainement encore être actionné.
Les exploitations sont donc toujours
tenues d'investir dans des équipements
d'épandage du lisier conformes à la

réglementation, c'est-à-dire une diffusion à

même le sol et en bandes, s'ils n'en

disposent pas encore dans leur parc matériel

et s'ils souhaitent continuer à épandre
eux-mêmes du lisier.
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